
SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE FÉVRIER AVRIL JUINJANVIER MARS MAI

Contentieux admininstratif & contrôle de l’administration
du 10 sept au 17 déc

Recherche
d’aides & de sub.
du 21 jan au 18 fév

Gestion des ressources humaines
du 8 oct au 14 jan

Option : Marchés publics appro. OU
Droit admin. appro.
du 25 fév au 29 avr

Option : Marchés publics ex. OU
Economie politique
du 25 fév au 29 avr

Option :
Stratégie de
gest. OU Loi
de base OU
Gestion des

archives 
du 13 mai au

3 juin

Comptabilité locale et
provinciale

du 10 sept au 5 nov

Option : orientation “Fonctions de promotion et de
direction”

du 25 fév au 3 juin

Congé
d’automne *

du 26 oct au 1 nov

La seconde session aura lieu
du 30 août au 3 sept

* Les cours ne sont pas dispensés
durant les périodes mentionnées 

Rentrée
le 10 sept

Délibération
le 30 juin

Délibération des
parcours spécifiques

Congé
d’hiver *

du 21 déc au 3 jan

Congé
de détente *

du 1 mars au 7 mars

Congé
de printemps *

du 3 mai au 9 mai

le 10 mai

les 10 & 11 mai

le 11 mai

le 7 janvier

le 11 mars

le 19 novembre

le 17 juin

le 10 juin

le 10 juin

le 28 janvier
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